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Transmission par courriel des copies et extraits des actes de l'état civil
Question écrite n° 5111

Texte de la question

Mme Josy Poueyto interroge M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur la demande et la
transmission par courriel des copies et extraits des actes de l'état civil. En effet, l'article 29 du décret n° 2017-
890 du 6 mai 2017 relatif à l'état civil précise d'une part que « les demandes de copie intégrale ou d'extrait d'acte
sont faites sur place, par courrier ou par télé-service mis en place par l'État ou les communes » et d'autre part
que « les copies intégrales et les extraits d'acte sont remis ou adressés directement par courrier au demandeur
par l'officier de l'état civil dépositaire des actes ». Cependant, le texte n'évoque pas la demande par courriel, ni
la transmission par ce biais. Elle souhaite ainsi savoir si la demande et l'envoi d'une copie ou d'un extrait d'acte
de l'état civil peuvent être effectués par voie électronique.
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